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Cuba : projet de resolution 

L'Assemblee generale, 

Rappelant que, par sa resolution 31/197 du 22 decembre 1976, elle a prie le 
Secretaire general de veiller a ce que les ressources placees par la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies dans des titres de societes 
transnationales scient placees a des conditions SUreS et rentables et, dans toute 
la mesure du possible, dans des titres de qualite de pays en developpement, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les placements de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies aupres de societes trans
nationales et dans les pays en developperoent publie sous la cote A/C.S/32/25, 

Regrettant profondement que depuis l'adoption de cette resolution les placements 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies aupres de societes 
transnationales scient passes de 6oo millions de dollars environ a 772 millions de 
dollars en obligations et en actions au 31 mars 1977, alors que les placements 
effectues directement dans les pays en developpement sous forme d'obligations ne 
sont passes que de mains de 5 millions de dollars a 22 millions de dollars, 

Constatant ave~ inquietude qu'il ressort de ce qui a ete dit au paragraphe 
precedent que la ~solution mentionnee n'a pas ete appliquee, puisque les placements 
aupres de societes transnationales ont augmente, au lieu de diminuer du fait de 
transferts aux pays en developpement, cependant que les rares placements effectues 
directement dans les pays en developperoent utilisaient les nouvelles ressources 
de la Caisse et non le produit de placements effectues aupres de societes 
transnationales, 

77-22101 / ... 



A/C.5/32/L.l4 
Frangais· 
Pa:ge 2 

Rappelant qutau troisieme alinea du preambule de ladite resolution, il a ete 
tenu compte du fait que les placements effectU:es par la Cais"Se-•commune des pensions 
du personn~l des Nations Unies dans des titres de societes transnationales pouvaient 
aller ~ l'encontr~ des objectifs et des buts des organismes ~~s Nations Unies, 

. I 

RaEpelant egalement les resoluti~ns adoptees par l'Organisation des 
Nations Unies et d'autres organismes internationaux au sujet du nouvel ordre 
economiq'ue international et des socie·tes-transnational·es, 

1. ~ le Secretaire general de ne plus effectuer de plac.ements aupres de 
societes transnationales et d'appliquer les dispositions de la r~solution 31/197 
de 1' Assemblee generale, en date du 22 decembre 1976·; ' 

2. Prie aussi le Secretaire general de transmettre a la Commission des 
societes transnationales le texte de la presente resolution, ainsi que son rapport 
sur cette question, publie sous la cote A/C.5/32/25; 

3. Prie egalement 1~ Secretaire general de taire rapport a l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-troisieme session, sur l'application de la presente 
resolution. 


